
VOUS VOUS SOUVENEZ DE
CES TRACTS ?

ET DE CEUX QUI VOUS DISAIenT
QUE NANCY SUD MENTAIT ? 

Nancy Sud a contesté la délibération au Tribunal,
ce qui oblige aujourd'hui la municipalité à devoir

re-délibérer  

Cette fois-ci il faudra être UNIs !

Car ceux qui se sont augmentés de 200 000 € par an,
qui ont refait leurs bureaux pour plus de 40 000 €,
qui se sont fait payer pour 40 000 € de voitures de

fonction, qui se sont octroyés des primes
faramineuses, ont décidé de s'attaquer à VOS HEURES

SUPPLÉMENTAIRES 

Vous devez sûrement gagner trop !
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